Kliger & Sicard                                                             
       TEL: (514) 281 - 1720   
                                                                                                              FAX: (514) 281 – 0678
              Avocats                                                                              

Suite 808
Barristers and Solicitors                                                   
                 1255 Carré Phillips
                                                                                                         
 Montréal, Québec

Leonard Kliger, B.A., B.C.L.                                                                       
              H3B 3G1
Hélène Sicard, LL.L.

Montréal, le 7 novembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L ‘ÉNERGIE

800 Place Victoria – Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :  
Évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM




Dossier no : R-3494-2002

Chère consoeur,

La présente  fait suite à la décision D-2002-212 de la Régie de l’Énergie et constitue la réponse de l’Union des consommateurs aux questionnements soulevés par la Régie dans le dossier mentionné en rubrique.

Après consultation auprès de  notre cliente, il appert important de spécifier, dans un premier temps, que l’Union des consommateurs a apprécié l’ouverture dont a fait preuve SCGM dans le traitement  de ce dossier en ménageant un temps d’échanges avec tous les intervenants, ceux signataires de l’entente de même que la FCEI et SÉ-GS.  Cette brève discussion a permis de dégager certains éléments pouvant faire l’objet d’une position commune tout en permettant une réaction plus individualisée sur certains autres items, le cas échéant.  L’envoi, par la suite du document de réponses pour commentaires, l’intégration quasi totale  desdits commentaires et enfin le dépôt à la Régie se traduit, à notre avis, par une grande efficacité économique et réglementaire et témoigne de l’esprit de collaboration recherchée dans le traitement de ce type de dossier particulier qu’est un processus d’entente négociée.

Bref, la représentante de l’Union des consommateurs, Mme Lacharité,  ayant participé à toutes les étapes mentionnées précédemment et ayant vu ses commentaires et recommandations intégrées au document soumis par SCGM, la, présente constitue, à toutes fins pratiques, une lettre d’appui aux principaux éléments qui y sont mentionnés dont :

· Une première étape d’évaluation du mécanisme en groupe de travail et une identification plus précise des sujets à discuter.  Il serait prématuré, à notre avis, de faire part de ces sujets sans risquer d’en oublier ou de surestimer ou sous-estimer l’importance de certains d’entre eux avant une évaluation en bonne et due forme.

· L’utilisation pour ce faire (base de travail) du document d’évaluation déposé par SCGM en annexe de sa réponse à la Régie.

· Une deuxième étape permettant de débattre des sujets identifiés et idéalement d’en arriver à une proposition commune avec une approche de  «négociation raisonnée».

· Entre 12 et 16 journées de négociation nous apparaît réaliste à cette étape-ci.  Ce nombre se précisera sans doute une fois la première étape complétée.

· Trois journées pour l’évaluation du mécanisme nous apparaît acceptable. Cette période nécessitera toutefois des échanges suivis avec notre expert et il conviendra de prévoir les rencontres en fonction de ce besoin.

· Deux mois et demi est un minimum compte tenu du nombre de rencontres, de la charge de travail anticipé et des nombreux autres dossiers en cours.

· L’Union des consommateurs appuie également les termes du document déposé par SCGM en ce qui a trait aux lignes directrices qui devraient être utilisées dans le cadre des négociations (dépôt de propositions) et des modalités d’acceptation d’une proposition par la Régie.  Ce dernier item étant, bien entendu, une condition  sine qua non, non pas de la réussite comme tel du processus car de nombreuses autres conditions doivent aussi être réunies, mais de la capacité des intervenants de travailler dans un climat de confiance propice à une négociation réussie.

La possibilité pour la Régie de questionner et de faire part de ses préoccupations à une étape clé du processus devrait rassurer cette dernière sur sa capacité ultime de jouer son rôle de gardienne de l’intérêt public.  

Sans présumer de la position de l’Union des consommateurs sur l’évaluation du mécanisme sur le fond nous pouvons d’ores et déjà constater que les paramètres retenus nous apparaissent adéquats et répondent aux items que la Régie demande de couvrir.  Les résultats quantitatifs et qualitatifs des trois derniers dossiers tarifaires seront particulièrement utiles et l’Union des consommateurs se réserve le droit de demander de plus amples détails ou des comparatifs plus détaillés en temps et lieux, selon les besoins. 

· L’Union des consommateurs réserve ses commentaires en ce qui a trait à l’évaluation déposée par SCGM du mécanisme. Les thèmes ou pistes de travail déjà identifiés à la page 4 du document déposé par SCGM ne sont pas exhaustifs et d’autres thèmes sont susceptibles de s’ajouter suite à la première étape proposée.

· En ce qui concerne les frais, les modalités et barèmes qui avaient été retenues lors du premier exercice de négociation nous apparaissent toujours appropriés compte tenu des caractéristiques particulières de ce mode de fonctionnement.

A l’instar de Sé-GS, l’Union des consommateurs est fort préoccupée par le nombre de dossiers actifs devant la Régie dont les dates de dépôt de documents, d’audiences et autres sont très rapprochées, voire se chevauchent.  La Régie semble conférer aux intervenants une grande confiance dans leur capacité de gérer le tout et d’abattre une quantité de travail très importante.  Nous craignons toutefois qu’il soit impossible de maintenir un tel rythme très longtemps sans menacer la qualité de notre travail.  Nous espérons que la Régie acceptera, dans un tel contexte, de reporter dans le temps l’étude de certains dossiers non prioritaires tel que R-3481-2002.

En terminant, nous tenons à rappeler à la Régie à quel point un processus tel un PEN, est exigeant pour les participants, la solution facile pouvant être de se braquer et de fermer la porte à toutes discussions.  C’est pourquoi, il est important de rassembler des «conditions gagnantes» à l’établissement d’un climat de confiance entre les participants pour ce qui concerne les modalités de fonctionnement.  La proposition telle que soumise par SCGM répond dans ses grandes lignes à ces conditions élémentaires, d’autant plus qu’elle est basée sur une première expérience qualifiée de réussite tant par les intervenants que par la Régie.  Pour ce qui est des autres conditions, elles sont hors du contrôle de la Régie et dépendent de la bonne foi, de la maturité et du professionnalisme des intervenants et de la nature des intérêts et du mandat qu’ils doivent défendre dans le cadre du processus.

En espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer l’expression de mes meilleurs sentiments,

Hélène Sicard

c.c. 
J.B. Allard (SCGM)


Manon Lacharité


Intervenants (liste courriel)
